
ETAT DES SERVICES ACCOMPLIS 

PAR LES PRATICIENS HOSPITALIERS 

POUR LE CALCUL DE LEUR ECHELON DE REMUNERATION 

SUITE A LEUR 1
ère

 NOMINATION 

(Lauréats de concours) 

NOM DE NAISSANCE : Discipline : 

NOM D’USAGE : Spécialité : 

Prénom : Etablissement d’affectation : 

Statut (plein temps ou temps partiel) : 

 

 

1. Durée légale du SERVICE NATIONAL (en France ou dans l'Union européenne) 

 

Du :           /          /                                                au           /          / 

 

2. Services accomplis à l’étranger au titre d’un CONTRAT d’ETAT de COOPERATION 

 

Du :           /          /                                                au           /          / 

 

3. FONCTIONS de MEME NATURE, notamment la spécialité exercée, que les fonctions de 

praticien hospitalier, effectuées antérieurement à la nomination en cette qualité et présentant un 

intérêt pour le service public hospitalier, en France. 

 

3 – 1 Services accomplis dans un ETABLISSEMENT PUBLIC de SANTE dans l’un des 

STATUTS DE TITULAIRE ci-dessous 

 

Statut Quotité de 

travail (%) 

Durée des fonctions Centre hospitalier 

Professeur des 

universités – 

praticien hospitalier 

(PU-PH) 

 Du :     /      /     au     /      /  

Du :     /      /     au     /      /  

Du :     /      /     au     /      /  

Du :     /      /     au     /      /  

Maître de 

conférence des 

universités – 

praticien hospitalier  

(MCU-PH) 

 Du :     /      /     au     /      /  

Du :     /      /     au     /      /  

Du :     /      /     au     /      /  

Du :     /      /     au     /      /  

Praticien hospitalier 

plein temps 

 

 Du :     /      /     au      /      /  

Du :     /      /     au      /      /  

Du :     /      /     au      /      /  

Praticien des 

hôpitaux à temps 

partiel 

 Du :     /      /     au      /      /  

Du :     /      /     au      /      /  

Du :     /      /     au      /      /  

 



 

3 – 2 Services accomplis dans un ETABLISSEMENT PUBLIC de SANTE dans l’un des 

STATUTS DE CONTRACTUEL ci-dessous 

 

Statut Quotité de 

travail (%) 

Durée des fonctions Centre hospitalier 

Chef de clinique 

des universités – 

assistant des 

hôpitaux 

 Du :     /      /        au       /  

Du :     /      /        au       /  

Du :     /      /        au       /  

Du :     /      /        au       /  

Assistant 

hospitalier 

universitaire 

 Du :     /      /        au       /  

Du :     /      /        au       /  

Du :     /      /        au       /  

Assistant des 

hôpitaux 

 

 

 Du :     /      /        au       /  

Du :     /      /        au       /  

Du :     /      /        au       /  

Praticien 

contractuel 

 

 

 

 Du :     /      /        au       /  

Du :     /      /        au       /  

Du :     /      /        au       /  

Du :     /      /        au       /  

Du :     /      /        au       /  

Du :     /      /        au       /  

Praticien 

clinicien 

 Du :     /      /        au       /  

Du :     /      /        au       /  

Du :     /      /        au       /  

Praticien adjoint 

contractuel 

 

 Du :     /      /        au       /  

Du :     /      /        au       /  

 

 

3 – 3 Services accomplis dans un ETABLISSEMENT PUBLIC de SANTE en qualité de 

PRATICIEN ATTACHE (ET ASSOCIE) dans un ou plusieurs centres hospitaliers. 

Ces services sont pris en compte au prorata du nombre de vacations hebdomadaires assurées. 

 

Durée des fonctions Vacations 

par semaine 

Centre hospitalier 

Du :     /      /        au       /      /   

Du :     /      /        au       /      /   

Du :     /      /        au       /      /   

Du :     /      /        au       /      /   

Du :     /      /        au       /      /   

Du :     /      /        au       /      /   

 

 

 



3- 4 Services accomplis en qualité de praticien des centres hospitaliers de NOUVELLE 

CALEDONIE ou de POLYNESIE FRANCAISE : 

 

Durée des fonctions Quotité de 

travail (%) 

Centre hospitalier 

Du :     /      /        au       /      /  
 

 

Du :     /      /        au       /      /  
 

 

 

3 – 5 Fonctions exercées en qualité de FONCTIONNAIRE (Fonction publique d’Etat, 

territoriale, Service de Santé des Armées) ou d’AGENT PUBLIC NON TITULAIRE 

(notamment dans les établissements publics – Agences, EFS...) : 

 

Durée des fonctions Quotité de 

travail (%) 

Organisme public et statut 

Du :     /      /        au       /      /  
 

 

Du :     /      /        au       /      /  
 

 

Du :     /      /        au       /      /  
 

 

 

4. FONCTIONS SALARIEES de MEME NATURE, notamment la spécialité exercée, que 

les fonctions de praticien hospitalier, effectuées antérieurement à la nomination en cette qualité, 

en France, dans les ETABLISSEMENTS de SANTE PRIVES, d’INTERET COLLECTIF 

ou LUCRATIF. 

 

Durée des fonctions Quotité de 

travail (%) 

ESPIC 

Du :     /      /        au       /      /  
 

 

Du :     /      /        au       /      /  
 

 

Du :     /      /        au       /      /  
 

 

 

5. Praticien exerçant ou ayant exercé dans un pays de l'Union européenne autre que la 

France, ou la Suisse  (cf. notice au B du II – Classement dans la carrière et rémunération) 

 

- Date d'obtention du diplôme, certificat ou autre titre de la profession :       /       /  

- Date d'obtention du diplôme, certificat ou autre titre de spécialiste :       /       /  

- Dates de la formation à la spécialité exercée : 

- du        /       /          au       /       /  

- du        /       /          au       /       /  

- du       /        /          au       /       / 

Joindre obligatoirement les attestations de conformité à la directive 93/16/CEE établie par 

l’autorité compétente du pays qui a délivré le diplôme. 

 

 

 

 



 

FONCTIONS de MEME NATURE, notamment la spécialité exercée, que les fonctions de 

praticien hospitalier, effectuées antérieurement à la nomination en cette qualité, dans l’UE en 

qualité de praticien salarié d’établissement public ou privé 

 

Durée des fonctions Quotité de 

travail (%) 

Etablissement hospitalier 

Du :     /      /        au       /      / 
  

 

Du :     /      /        au       /      / 
  

 

Du :     /      /        au       /      / 

 

  

Du :     /      /        au       /      / 
  

 

 

6. Fonctions accomplies à TITRE LIBERAL en France ou dans l’Union européenne ou en 

Suisse (limite de 20 années, aux 2/3 les 12 premières années et au 1/3 les 8 suivantes), 

confirmées par une attestation de l’Ordre. 

 

Durée des fonctions Quotité de 

travail (%) 

Lieu et structure d’exercice 

Du :     /      /        au       /      / 
  

 

Du :     /      /        au       /      / 
  

 

Du :     /      /        au       /      / 
  

 

 


